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L'assistante sociale scolaire reçoit les élèves et/ou leurs familles sur rendez-vous, lors de ses permanences au
collège :

•  Le lundi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
•  Le mardi de 13h30 à 17h00.
•  Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
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